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(S)  Frein  à  ski. 

(57)  Frein  à  ski  comportant  deux  branches  pivotantes  de  part  et  d'autre  des  chants  du  ski.  Selon  l'invention, 
il  comporte  au  moins  une  pièce  (10,  18,  24,  26,  30,  36,  42,  47)  formant  verrou,  destinée  à  agir  sur  au  moins 
une  branche  (8,  80),  un  prolongement  (13,  15)  d'une  branche,  ou  un  organe  (14)  de  commande  d'une 
branche  pour,  une  fois  la  chaussure  extraite  de  l'ensemble  donc  la  branche-fixation  normalement 
libérée,  maintenir  celle-ci  en  position  inactive,  tant  que  l'axe  de  l'élément  forme  un  certain  angle  avec 
l'axe  longitudinal  du  ski,  par  suite  d'un  pivotement  parallèlement  à  la  face  supérieure  du  ski. 

Application  à  l'équipement  de  skis  alpins  comportant  une  fixation  de  la  chaussure  dont  au  moins  une 
partie  est  déplaçable  par  rapport  à  la  face  supérieure  du  ski. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  frein  à  ski. 
Il  est  traditionnel  d'équiper  les  skis  alpins  d'un 

mécanisme  de  frein  à  ski.  Les  skis  alpins  sont  munis 
de  fixations  de  sécurité  destinées  à  réaliser  la  liaison 
entre  le  ski  et  une  chaussure  de  l'utilisateur.  Le  prin- 
cipe  d'une  fixation  de  sécurité  est  de  permettre, 
lorsqu'une  contrainte  dangereuse  est  exercée  sur  la 
jambe  du  skieur,  notamment  sous  l'action  d'un  mou- 
vement  de  torsion,  ou  de  chute  vers  l'avant,  de  déso- 
lidariser  la  chaussure  et  le  ski.  Auparavant,  la  cheville 
du  skieur  était  reliée  en  permanence  au  ski  par  une 
lanière  dite  de  sécurité,  qui,  après  déchaussage, 
assurait  la  retenue  de  façon  lâche,  du  ski  vis-à-vis  de 
la  jambe  du  skieur. 

Il  s'est  révélé  que  ces  lanières  de  sécurité  aug- 
mentaient  les  temps  de  chaussage  et  de  déchaus- 
sage  des  skis,  imposant  en  outre  au  skieur  d'effectuer 
une  manoeuvre  précise,  ce  qui  n'est  pas  toujours 
facile  en  conditions  hivernales,  et  avec  des  gants.  En 
outre,  dans  le  cas  de  certaines  chutes,  le  fait  que  le 
ski  demeure  retenu  à  la  jambe,  présente  un  inconvé- 
nient  car  après  déchaussage,  le  ski  est  l'objet  de  mou- 
vements  non  contrôlés  au  cours  desquels  il  peut  venir 
percuter  le  corps  du  skieur,  de  façon  dangereuse 
notamment  lorsque  le  ski  percute  la  tête  du  skieur. 

En  conséquence,  il  a  été  imaginé  de  réaliser  des 
freins  à  ski,  c'est-à-dire  un  système  associé  au  ski,  ou 
à  la  fixation,  qui  soit  escamoté  lorsque  la  chaussure 
du  skieur  est  en  position  de  fixation  sur  le  ski,  et  qui 
passe  en  position  active,  c'est-à-dire  empêche  le  glis- 
sement  d'un  ski  libre  sur  la  neige,  dès  que  la  chaus- 
sure  du  skieur  a  quitté  la  fixation. 

A  cet  effet,  un  système  de  frein  à  ski  comprend 
généralement  deux  branches  disposées  de  part  et 
d'autre  d'un  ski,  susceptibles  de  pivoter  entre  une 
position  dans  laquelle  elles  sont  parallèles  au  plan  de 
la  base  du  ski,  et  au-dessus  de  la  semelle  de  celui-ci, 
et  une  position  dans  laquelle  elles  sont  basculées 
vers  le  bas,  et  font  saillie  du  plan  de  la  semelle,  cons- 
tituant  ainsi  un  obstacle  au  libre  glissement  du  ski  sur 
la  neige. 

Les  deux  branches  d'un  frein  à  ski  peuvent  être 
solidaires  l'une  de  l'autre  à  la  façon  d'un  étrier,  ou  ces 
branches  peuvent  être  indépendantes  l'une  de  l'autre, 
associées  chacune  à  un  élément  formant  ressort  ten- 
dant  à  les  faire  basculer  vers  le  bas.  En  outre,  ce 
sytème  peut  permettre  l'escamotage  vers  l'intérieur, 
au-dessus  de  la  face  supérieure  du  ski,  pour  éviter 
toute  gêne  lors  de  la  pratique  du  ski,  notamment  lors 
d'une  prise  de  carre  sur  une  pente  raide  de  neige 
dure. 

Il  existe  certains  types  de  fixations  avec  lesquel- 
les  l'utilisation  d'un  système  de  frein  à  ski  traditionnel 
pose  un  problème.  Il  s'agit  des  fixations  dans  lesquel- 
les  l'élément  support  de  fixation,  qui  porte  également 
le  frein  à  ski,  est  monté  déplaçable  latéralement,  par 
exemple  à  la  suite  d'un  mouvement  de  pivotement, 
vis-à-vis  de  l'axe  longitudinal  du  ski.  Tel  est  notam- 

ment  le  cas  des  fixations  comportant  une  talonnière 
pivotante,  ou  des  fixations  dans  lesquelles  les  deux 
parties  de  la  fixation  à  savoir  butée  et  talonnière  sont 
montées  sur  une  plaque,  elle-même  pivotante  autour 

5  d'un  axe  central  perpendiculaire  au  plan  de  la  face 
supérieure  du  ski. 

Dans  un  tel  cas  en  effet,  dans  la  mesure  où  la  libé- 
ration  de  la  chaussure  s'effectue  alors  que  l'élément 
support  de  fixation  n'est  plus  aligné  vis-à-vis  du  ski, 

10  l'une  au  moins  des  deux  branches  du  frein  à  ski  ne 
peut  pas  jouer  librement  puisqu'elle  est  gênée  par  la 
face  supérieure  du  ski. 

Cela  nuit  donc  au  bon  fonctionnement  du  sys- 
tème  de  frein  à  ski,  ainsi  qu'à  la  fiabilité  de  celui-ci.  Le 

15  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  frein  à  ski,  destiné 
à  être  monté  sur  un  élément  qui,  équipé  d'au  moins 
une  partie  des  organes  de  fixation  d'une  chaussure, 
constitués  par  une  butée  et/ou  une  talonnière,  est 
déplaçable  parallèlement  à  la  face  supérieure  du  ski 

20  au  cours  d'un  mouvement  de  déchaussage  de  la 
chaussure  vis-à-vis  des  moyens  de  fixation  de  celle- 
ci.  Ce  frein  à  ski  est  du  type  comprenant  deux  bran- 
ches  pivotantes  chacune  par  un  effet  de  ressort  entre 
une  position  escamotée  où  elle  est  pratiquement 

25  parallèle  à  la  base  du  ski  et  une  position  active  dans 
laquelle  elle  dépasse  du  plan  de  la  semelle  du  ski, 
chaque  branche  comportant  un  prolongement 
actionné  à  partir  de  la  semelle  de  la  chaussure  pour 
son  maintien  en  position  escamotée.  Le  but  de 

30  l'invention  est  de  fournir  un  frein  à  ski,  dans  lequel  le 
déclenchement  des  branches  en  position  active 
puisse  être  effectué  uniquement  lorsque  celles-ci 
sont  en  mesure  de  pouvoir  pivoter  librement  pour  faire 
saillie  de  la  semelle  du  ski.  Ce  frein  à  ski  est  donc  des- 

35  tiné  à  équiper  un  élément  support  de  fixation,  suscep- 
tible  d'un  déplacement  latéral  momentané  lors  du 
déchaussage  de  la  chaussure,  mais  avec  retour  en 
position  d'alignement  avec  le  ski  dès  la  fin  du  mouve- 
ment  de  déchaussage. 

40  A  cet  effet,  le  frein  à  ski  qu'elle  concerne 
comporte  au  moins  une  pièce  formant  verrou,  desti- 
née  à  agir  sur  au  moins  une  branche,  un  prolonge- 
ment  d'une  branche,  ou  un  organe  de  commande 
d'une  branche  pour  maintenir  celle-ci  en  position 

45  inactive  une  fois  la  chaussure  extraite  de  la  fixation 
donc  la  branche  libérée,  tant  que  l'axe  de  l'élément 
forme  un  certain  angle  avec  l'axe  longitudinal  du  ski, 
par  suite  d'un  pivotement  parallèlement  à  la  face 
supérieure  du  ski. 

50  Dans  ces  conditions,  lors  du  mouvement  de  l'élé- 
ment  support  de  fixation  vis-à-vis  du  ski,  les  deux 
branches,  ou  une  branche  seulement,  qui  n'est  pas 
susceptible  de  pivoter  librement,  sont  maintenues  en 
position  escamotée,  bien  que  la  chaussure  n'agisse 

55  plus  pour  assurer  leur  maintien  dans  cette  position. 
Dès  que  l'élément  est  revenu  en  alignement  avec  le 
ski,  les  branches  du  frein  à  ski  peuvent  toutes  les 
deux  jouer  librement  et  basculer  vers  leur  position 
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active  de  freinage  du  ski,  si  la  chaussure  a  quitté  ce- 
lui-ci. 

Selon  une  première  forme  d'exécution  de  ce  frein 
à  ski,  la  pièce  formant  verrou  est  montée  sur  le  ski  et 
comporte  une  aile  sensiblement  parallèle  au  plan 
supérieur  du  ski  contre  la  face  inférieure  de  laquelle 
au  moins  une  branche,  un  prolongement  d'une  bran- 
che  ou  un  organe  de  commande  d'une  branche  est 
destiné  à  venir  prendre  appui  lorsque  l'axe  de  l'élé- 
ment  forme  un  certain  angle  avec  l'axe  longitudinal  du 
ski. 

Cette  pièce  formant  verrou  peut  être  fixée  sur  la 
face  supérieure  du  ski,  ou  faire  partie  intégrante  de 
celui-ci,  l'aile  contre  laquelle  vient  prendre  appui 
l'extrémité  d'une  branche,  ou  un  prolongement  de  cel- 
le-ci  ou  encore  un  organe  de  commande  des  bran- 
ches  étant  conformée,  de  même  que  les  branches  et 
leurs  prolongements  éventuels,  pour  permettre  un 
pivotement  libre  des  branches  lorsque  l'élément  sup- 
port  de  fixation  est  aligné  avec  le  ski,  et  assurer  la 
retenue  d'au  moins  une  des  branches  lorsque  l'axe 
longitudinal  de  cet  élément  forme  un  certain  angle 
avec  l'axe  longitudinal  du  ski.  Selon  les  conformations 
respectives  de  la  pièce  formant  verrou,  et  des  bran- 
ches,  en  une  seule  pièce  ou  en  deux  pièces,  il  est  pos- 
sible  de  retenir  soit  sélectivement  l'une  des  deux 
branches,  soit  de  retenir  les  deux  branches. 

La  pièce  formant  verrou  peut  également  être 
montée  mobile  vis-à-vis  du  ski,  par  exemple  coulis- 
sante  longitudinalement  à  celui-ci,  ou  pivotante,  la 
pièce  formant  verrou  étant  actionnée  par  une  partie 
formant  rampe,  ménagée  sur  l'élément  support  de 
fixation,  afin  d'être  maintenue  en  position  escamotée 
lorsque  l'élément  support  de  fixation  est  aligné  avec 
le  ski,  et  de  passer  en  position  active  de  retenue  d'au 
moins  l'une  des  deux  branches  du  frein,  dès  que  l'élé- 
ment  support  de  fixation  forme  un  certain  angle  avec 
l'axe  longitudinal  du  ski. 

Conformément  à  une  autre  possibilité,  cette  fixa- 
tion  comprend  deux  doigts  orientés  transversalement 
au  ski,  dans  la  zone  des  branches,  faisant  saillie  de 
part  et  d'autre  des  chants  du  ski,  au-dessus  de  ceux- 
ci,  et  d'une  longueur  telle  que,  lorsque  l'élément  sup- 
port  de  fixation  est  aligné  avec  le  ski,  les  branches 
puissent  pivoter  librement  de  leur  position  escamotée 
vers  leur  position  active,  et  que  lorsque  l'élément  sup- 
port  de  fixation  forme  un  angle  avec  l'axe  longitudinal 
du  ski,  l'un  des  doigts  assure  la  retenue  de  la  branche 
du  frein  à  ski,  dont  le  mouvement  de  pivotement  serait 
gêné  par  le  corps  du  ski. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs,  plusieurs  formes  d'exécution  de  ce  frein 
à  ski  : 

Figure  1  est  une  vue  très  schématique  de  côté  de 
la  partie  centrale  d'un  ski  équipé  d'une  plaque 
pour  le  montage  des  fixations  de  la  chaussure  ; 

Figures  2  et  3  sont  deux  vues  partielles  et  à 
échelle  agrandie  du  frein  à  ski  de  figure  1  ,  respec- 
tivement  en  coupe  longitudinale  et  en  vue  de  des- 
sus  partiellement  en  coupe,  en  position 

5  d'alignement  de  l'élément  support  de  fixation  et 
du  ski  ; 
Figures  4  et  5  en  sont  deux  vues  respectivement 
de  côté  et  de  dessus  avec  pivotement  de  l'élé- 
ment  support  de  fixation  vis-à-vis  du  ski  ; 

10  Figures  6  et  7  sont  deux  vues  de  dessus  d'une 
variante  d'exécution  du  dispositif  de  figure  2  res- 
pectivement  en  position  d'alignement  de  l'élé- 
ment  support  de  fixation  avec  le  ski  et  en  position 
inclinée  ; 

15  Figures  8  et  9  sont  deux  vues  d'une  autre  variante 
d'exécution  du  dispositif  de  figure  2  respective- 
ment  en  position  d'alignement  de  l'élément  sup- 
port  de  fixation  avec  le  ski  et  en  position  inclinée 
vis-à-vis  de  celui-ci  ; 

20  Figure  10  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitu- 
dinale  d'une  autre  forme  d'exécution  de  ce  frein 
à  ski,  dans  lequel  la  pièce  formant  verrou  est  cou- 
lissante  longitudinalement  au  ski  ; 
Figures  1  1  et  1  2  sont  deux  vues  de  dessus  du  dis- 

25  positif  de  figure  10,  respectivement  en  position 
d'alignement  de  l'élément  support  de  fixation 
avec  le  ski,  et  en  position  inclinée  vis-à-vis  du  ski  ; 
Figure  13  est  une  vue  similaire  à  figure  11  dans 
laquelle  la  pièce  formant  verrou  est  pivotante 

30  autour  d'un  axe  parallèle  au  plan  supérieur  du 
ski  ; 
Figure  14  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de 
figure  1  3  ; 
Figure  15  est  une  vue  similaire  à  figure  10  dans 

35  laquelle  la  pièce  formant  verrou  est  pivotante 
autour  d'un  axe  perpendiculaire  au  plan  supé- 
rieur  du  ski  ; 
Figure  1  6  est  une  vue  de  dessus  de  ce  dispositif  ; 
Figures  17  et  18  sont  deux  vues  en  coupe  longi- 

40  tudinale  correspondant  à  deux  dispositifs  consti- 
tuant  des  variantes  du  dispositif  de  figure  2,  dans 
lesquelles  l'ailette  est  prévue  directement  dans  la 
section  du  ski. 
Figures  19  et  20  sont  deux  vues  de  dessus  d'un 

45  autre  dispositif  de  retenue  des  branches  d'un 
frein  à  ski  ; 
Figure  21  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
dispositif  similaire  à  celui  de  figure  2,  monté  sur 
une  talonnière  pivotant  autour  d'un  axe  perpendi- 

50  culaire  au  plan  du  ski  ; 
Figures  22  et  23  représentent,  respectivement  en 
vue  de  côté  et  de  dessus,  un  dispositif  constituant 
une  variante  du  dispositif  de  figure  2  assurant  la 
retenue  des  branches  par  action  sur  la  pédale 

55  d'actionnement  de  celles-ci. 
La  figure  1  représente  la  partie  centrale  d'un  ski 

2  sur  lequel  est  montée  pivotante  autour  d'un  axe  3, 
perpendiculaire  au  plan  du  ski,  une  plaque  4.  Cette 
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plaque  4  est  équipée  de  moyens  élastiques,  non 
représentés  au  dessin,  destinés  à  assurer  son  main- 
tien  préférentiel  en  alignement  avec  le  ski,  en  condi- 
tions  normales  d'utilisation.  Sur  la  plaque  4  sont 
montées  une  butée  5  et  une  talonnière  6  destinées  à 
assurer  la  retenue  d'une  chaussure  7  du  skieur.  A  la 
plaque  4  est  associé  un  frein  à  ski  comportant  notam- 
ment  deux  branches  8  et  80  susceptibles  de  pivoter 
entre  une  position  escamotée  représentée  à  la  figure 
1  ,  et  une  position  active  représentée  à  la  figure  4  dans 
laquelle  la  branche  8  fait  saillie  du  plan  inférieur  du  ski 
et  est  susceptible  de  freiner  celui-ci  sur  la  neige.  Les 
deux  branches  8  et  80  sont  montées  pivotantes  dans 
des  paliers  9,  et  soumises  à  l'action  d'éléments  élas- 
tiques  assurant  leur  basculement  vers  la  position 
active.  Le  montage  en  pivotement  des  branches  8,  80 
est  réalisé  de  façon  connue,  et  ces  branches  sont 
susceptibles  de  s'escamoter  pour  ne  pas  dépasser 
latéralement  des  deux  chants  du  ski.  Ces  dispositions 
étant  connues  n'ont  pas  été  représentées  au  dessin. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  aux  figu- 
res  2  à  5,  le  ski  est  équipé  d'une  pièce  10  formant 
verrou,  possédant  un  profil  en  forme  générale  de  S, 
dont  une  aile  1  2  est  fixée  sur  la  face  supérieure  du  ski, 
et  dont  une  autre  aile  1  1  est  tournée  vers  l'arrière. 
Dans  cette  forme  d'exécution,  chaque  branche  8,  80 
est  articulée  dans  un  palier  9,  et  est  munie  d'un  pro- 
longement  13  vers  l'avant,  les  prolongements  13  des 
deux  branches,  indépendants  l'un  de  l'autre,  étant 
associés  à  une  pédale  14  qui,  lorsqu'elle  est  action- 
née  par  la  chaussure  7  du  skieur,  agit  sur  les  prolon- 
gements  des  branches  pour  maintenir  celles-ci  en 
position  escamotée  comme  représenté  aux  figures  1 
et  2. 

Comme  montré  à  la  figure  3,  les  extrémités  15 
des  deux  prolongements  13  des  branches  sont  espa- 
cés  l'un  de  l'autre  dans  une  direction  transversale  au 
ski,  et  la  pièce  10  formant  verrou,  centrée  sur  l'axe 
longitudinal  du  ski,  possède  une  largeur  inférieure  à 
l'écartement  entre  les  extrémités  des  prolongements 
15  des  deux  branches  8,  comme  cela  ressort  claire- 
ment  des  figures  3  et  5.  Ainsi,  lorsque  la  plaque  4  est 
alignée  avec  le  ski,  comme  montré  à  la  figure  3,  les 
deux  branches  8,  80  peuvent  jouer  librement  c'est-à- 
dire  pivoter  lorsque  la  chaussure  n'exerce  plus 
aucune  action  sur  la  pédale  14.  Au  cours  d'un 
déchaussage  avec  torsion  se  traduisant  par  une 
angulation  de  la  plaque  4  par  rapport  au  ski,  l'axe  lon- 
gitudinal  de  la  plaque  n'étant  plus  contenu  dans  le 
plan  médian  longitudinal  du  ski,  mais  formant  un 
angle  avec  celui-ci,  la  pédale  14  étant  libérée,  l'extré- 
mité  15  d'un  prolongement  13  correspondant  à  la 
branche  qui  se  trouve  au-dessus  de  la  face  supé- 
rieure  du  ski,  vient  prendre  appui  sur  la  face  inférieure 
de  l'aile  1  1  .  De  cette  façon,  comme  montré  à  la  figure 
4,  la  branche  8  située  à  l'extérieur  du  ski  étant  libre, 
peut  pivoter  vers  la  position  active,  tandis  que  la  bran- 
che  80  demeure  en  position  escamotée  tant  que  l'axe 

de  l'élément  support  de  fixation  n'est  pas  revenu  en 
alignement  avec  l'axe  du  ski. 

Cet  agencement  permet  donc  de  réaliser  un 
déclenchement  différé  de  l'une  des  deux  branches, 

5  afin  que  le  fonctionnement  du  frein  à  ski  ne  soit  pas 
perturbé  par  le  mouvement  instantané  de  pivotement 
de  la  plaque  par  rapport  au  ski  lors  du  mouvement  de 
déchaussage. 

Les  figures  6  et  7  représentent  une  variante 
10  d'exécution  du  dispositif  des  figures  2  à  5,  dans 

laquelle  les  deux  branches  sont  indépendantes  l'une 
de  l'autre,  et  les  extrémités  16  de  leur  prolongement 
13  sont  parallèles  à  l'axe  longitudinal  17  de  la  plaque 
4,  et  espacées  l'une  de  l'autre,  la  pièce  18  formant 

15  verrou  étant  centrée  sur  l'axe  longitudinal  du  ski,  et 
ayant  une  largeur  supérieure  à  l'écartement  entre  les 
extrémités  1  6  des  prolongements  des  deux  branches. 
L'aile  supérieure  de  la  pièce  18  formant  verrou 
comporte  deux  évidements  19  symétriques  par  rap- 

20  port  au  plan  médian  longitudinal  du  ski,  et  disposés  à 
un  écartement  correspondant  à  l'écartement  entre 
celui  des  extrémités  16  permettant  un  libre  passage 
de  ces  extrémités  lorsque  l'axe  longitudinal  17  de  la 
plaque  4  est  situé  dans  le  plan  médian  longitudinal  du 

25  ski  comme  montré  à  la  figure  6.  Dans  ce  cas,  les  deux 
branches  peuvent  passer  immédiatement  de  la  posi- 
tion  escamotée  à  la  position  active. 

Si  la  plaque  4  pivote  par  rapport  au  ski,  comme 
montré  à  la  figure  7,  les  extrémités  16  des  prolonge- 

30  ments  13  des  deux  branches  4  viennent  s'engager 
sous  l'aile  de  la  pièce  18  formant  verrou,  empêchant 
tout  pivotement  des  deux  branches.  Ce  n'est  que  lors- 
que  la  plaque  4  sera  revenue  en  position  d'alignement 
avec  le  ski  que  les  extrémités  1  6  pouvant  traverser  les 

35  évidements  19,  les  deux  branches  seront  libérées  et 
pourront  passer  de  leur  position  escamotée  à  leur 
position  active. 

Les  figures  8  et  9  représentent  une  autre  variante 
de  ce  dispositif  dans  laquelle  les  mêmes  éléments 

40  sont  désignés  par  les  mêmes  références  que  précé- 
demment.  Dans  ce  cas,  les  prolongements  des  deux 
branches  8,  80  sont  solidaires  l'un  de  l'autre,  et  leur 
partie  centrale  forme  un  U  22  dont  l'âme  23  est  per- 
pendiculaire  à  l'axe  longitudinal  17  de  la  plaque.  La 

45  pièce  24  formant  verrou  est  centrée  sur  l'axe  longitu- 
dinal  du  ski,  et  possède  une  largeur  supérieure  à  la 
largeur  de  l'âme  du  U.  Cette  pièce  24  comporte  dans 
son  aile  supérieure,  un  évidement  25  central  de  lar- 
geur  au  moins  égale  à  la  largeur  de  l'âme  23  du  U.  De 

50  cette  façon,  lorsque  l'axe  longitudinal  17  de  la  plaque 
4  est  situé  dans  le  plan  médian  longitudinal  du  ski, 
comme  montré  à  la  figure  8,  les  deux  branches  8  du 
frein  peuvent  jouer  librement,  les  extrémités  de  leurs 
prolongements  pouvant  passer  librement  à  travers 

55  l'évidement  25. 
Au  contraire,  lorsque  l'axe  17  de  la  plaque  4 

forme  un  angle  avec  le  plan  médian  longitudinal  du 
ski,  comme  montré  à  la  figure  9,  l'âme  23  de  la  partie 

4 
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en  U  22  vient  prendre  appui  contre  la  face  inférieure 
de  l'aile  supérieure  de  la  pièce  24  formant  verrou.  De 
cette  façon,  le  frein  à  ski  ne  peut  pas  se  déclencher 
tant  que  la  plaque  4  n'est  pas  revenue  en  position  de 
réalignement  sur  le  ski. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  aux  figu- 
res  1  0  à  12,  la  pièce  26  formant  verrou  est  montée 
coulissante  axialement  sur  le  ski,  et  soumise  à  l'action 
d'un  ressort  de  compression  27  tendant  à  la  déplacer 
vers  l'arrière,  c'est-à-dire  dans  une  position  dans 
laquelle  son  aile  28  est  susceptible  de  verrouiller 
l'extrémité  15  du  prolongement  de  chaque  branche. 
Le  bord  arrière  de  la  partie  inférieure  de  la  pièce  26, 
prend  appui  sur  un  bord  profilé  29  formant  rampe  que 
comporte  la  plaque  4.  La  rampe  29  est  conformée, 
comme  montré  aux  figures  11  et  12,  pour  assurer  le 
maintien  en  position  avant,  c'est-à-dire  en  position 
escamotée,  comme  représenté  aux  figures  10  et  11, 
du  verrou  26  lorsque  l'axe  longitudinal  17  de  la  plaque 
4  est  dans  le  plan  médian  longitudinal  20  du  ski,  et  à 
permettre  le  déplacement  de  la  pièce  26  formant 
verrou  sous  l'action  de  détente  du  ressort  27,  comme 
montré  à  la  figure  12,  lorsque  l'axe  17  de  la  plaque  4 
forme  un  certain  angle  avec  l'axe  du  ski. 

Dans  ce  cas  encore,  les  branches  8,  80  du  frein 
peuvent  pivoter  librement  lorsque  la  plaque  est  en  ali- 
gnement  avec  le  ski,  tandis  que  l'une  au  moins  des 
branches  est  bloquée  dans  son  mouvement  par  l'aile 
28  du  verrou  26,  lorsque  la  plaque  fait  un  angle  avec 
le  plan  médian  longitudinal  du  ski,  et  que  la  chaussure 
du  skieur  est  libérée. 

Les  figures  13  et  14  représentent  une  variante 
d'exécution  de  ce  frein  à  ski  dans  laquelle  les  mêmes 
éléments  sont  désignés  par  les  mêmes  références 
que  précédemment. 

Dans  cette  forme  d'exécution,  la  pièce  30  formant 
verrou  est  montée  pivotante  autour  d'un  axe  32  trans- 
versal  et  parallèle  au  plan  du  ski,  et  soumise  à  l'action 
d'un  ressort  de  torsion  33  maintenant  son  extrémité 
supérieure  34,  formant  un  bec,  en  position  escamotée 
vis-à-vis  des  extrémités  des  prolongements  des  bran- 
ches  8,  80.  La  pièce  30  formant  verrou  est  en  appui 
contre  la  partie  avant,  formant  une  rampe  35,  de  l'évi- 
dement  que  comporte  la  plaque.  Comme  montré  aux 
figures  1  3  et  14,  cette  rampe  35  est  conformée  de  telle 
sorte  que,  lorsque  l'axe  1  7  de  la  plaque  4  est  contenu 
dans  le  plan  médian  longitudinal  20  du  ski,  le  verrou 
basculant  est  en  position  escamotée,  comme  montré 
à  la  figure  13,  tandis  que,  lorsque  la  plaque  4  forme 
un  certain  angle  avec  l'axe  du  ski,  comme  montré  en 
traits  mixtes  à  la  figure  14,  la  rampe  35  agit  sur  le 
verrou  30  pour  provoquer  son  basculement  vers 
l'arrière,  position  dans  laquelle  son  bec  34  assure  la 
retenue  des  extrémités  des  prolongements  des  bran- 
ches  8,  80  du  frein  à  ski. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  aux  figu- 
res  1  5  et  1  6,  la  pièce  36  formant  verrou  est  de  forme 
oblongue  et  montée  pivotante  librement  autour  d'un 

axe  37  perpendiculaire  au  plan  supérieur  du  ski.  La 
pièce  formant  verrou  est  centrée  sur  l'axe  longitudinal 
du  ski,  et  possède  une  largeur  inférieure  à  l'écarte- 
ment  entre  les  extrémités  15  des  prolongements  13 

5  des  branches  8,  80.  La  pièce  36  formant  verrou  est  en 
appui  contre  une  rampe  38  ménagée  dans  un  bord  de 
la  plaque  4,  cette  rampe  comportant  des  pentes  de 
commande  conformées  de  façon  telle  que  lorsque 
l'axe  17  de  la  plaque  4  est  situé  dans  le  plan  médian 

w  longitudinal  20  du  ski,  le  verrou  36  soit  aligné  avec 
l'axe  du  ski,  et  permette  un  libre  passage  des  extré- 
mités  15  des  prolongements  des  branches  8,  80,  tan- 
dis  que  lorsque  l'axe  17  forme  un  angle  avec  l'axe  du 
ski,  le  verrou  36  a  pivoté  empêchant  ainsi,  comme 

15  montré  en  traits  mixtes  à  la  figure  1  6,  le  pivotement  de 
la  branche  80  du  frein. 

Dans  ce  cas  encore,  ce  n'est  que  lorsque  la  pla- 
que  sera  parfaitement  réalignée  avec  le  ski  qu'il  sera 
possible  aux  deux  branches  du  frein  de  passer  en 

20  position  active. 
Les  figures  1  7  et  1  8  correspondent  à  deux  varian- 

tes  d'exécution  du  dispositif  de  figure  2.  Dans  ce  cas, 
la  pièce  formant  verrou  n'est  pas  rapportée  sur  le  ski, 
mais  fait  partie  intégrante  de  la  structure  de  celui-ci. 

25  Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la  figure  1  7, 
l'aile  39  assurant  la  retenue  des-extrémités  des  bran- 
ches  fait  partie  intégrante  du  ski  et  dépasse  du  plan 
supérieur  de  celui-ci,  tandis  que  dans  la  forme  d'exé- 
cution  représentée  à  la  figure  18,  l'aile  40  de  retenue 

30  des  extrémités  des  branches  est  ménagée  à  l'inté- 
rieur  même  de  l'épaisseur  du  ski. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  aux  figu- 
res  1  9  et  20,  le  ski  est  équipé  de  deux  doigts  42,  orien- 
tés  transversalement  au  ski  et  disposés  au  niveau  des 

35  deux  branches  8,  80  du  frein.  Les  extrémités  de  ces 
deux  doigts  dépassent  chacune  de  l'un  des  chants  du 
ski  d'une  valeur  telle  que  lorsque  l'élément  support  de 
fixation,  en  l'occurrence  la  plaque  4,  est  aligné  avec 
le  ski  c'est-à-dire  lorsque  son  axe  17  est  situé  dans 

40  le  plan  médian  longitudinal  du  ski,  chaque  branche 
peut  pivoter  librement  au-delà  de  l'extrémité  du  doigt 
correspondant,  comme  montré  à  la  figure  19.  Au 
contraire,  lorsque  l'axe  1  7  de  la  plaque  forme  un  angle 
avec  le  plan  médian  longitudinal  du  ski,  l'un  des  doigts 

45  42  forme  élément  de  retenue  pour  la  branche  8  qui  se 
trouve  au-dessus  de  lui,  comme  montré  à  la  figure  20. 
Lorsque  la  plaque  4  revient  en  position  d'alignement 
sur  le  ski,  cette  branche  8  se  trouve  libérée  par  le  doigt 
42. 

50  La  figure  21  représente  une  variante  d'exécution 
dans  laquelle  une  pièce  10  formant  verrou,  similaire 
à  la  pièce  10  représentée  à  la  figure  2,  c'est-à-dire 
fixée  sur  le  corps  du  ski,  agit  sur  les  extrémités  des 
prolongements  des  branches  8,  80  d'un  frein  à  ski, 

55  montées  sur  un  élément  support  43  pivotant  autour 
d'un  axe  44  perpendiculaire  au  plan  du  ski,  cet  élé- 
ment  43  étant  destiné  au  seul  montage  d'une  talon- 
nière  45  de  fixation  de  l'arrière  de  la  chaussure. 

5 
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Dans  la  forme  d'exécution  représentée  aux  figu- 
res  22  et  23  dans  laquelle  les  mêmes  éléments  sont 
désignés  par  les  mêmes  références,  la  butée  arrière 
est  elle-même  pivotante  par  rapport  à  la  plaque  et  la 
pédale  de  commande  du  frein  liée  à  la  butée,  la  pièce 
formant  verrou  agissant  non  pas  sur  les  branches  du 
frein  ou  sur  les  prolongements  de  celles-ci,  mais  sur 
la  pédale  14.  A  cet  effet,  il  est  prévu  dans  une  partie 
46  de  la  plaque  une  rainure  47  dans  laquelle  est  des- 
tinée  à  venir  s'engager  l'extrémité  avant  48  de  la 
pédale  14  lorsque  l'élément  portant  la  talonnière 
forme  un  angle  avec  l'axe  de  la  plaque.  Cette  rainure 
47  est  délimitée  par  une  aile  supérieure  comportant 
un  évidement  central  49  qui  permet,  lorsque  l'élément 
ou  plaque  portant  la  talonnière  est  aligné  avec  le  ski 
et  avec  la  plaque,  de  laisser  passer  librement  la 
pédale,  comme  montré  en  traits  pleins  à  la  figure  23. 
Cette  même  figure  23  représente,  en  traits  mixtes, 
une  position  dans  laquelle  la  plaque  46  forme  un 
angle  avec  le  ski  et  dans  lequel  la  talonnière  a  pivoté 
par  rapport  à  la  plaque  dans  un  sens  inverse,  de  telle 
sorte  que  l'extrémité  avant  48  de  la  pédale  14  se 
trouve  en  position  de  retenue  à  l'intérieur  de  la  rainure 
47.  Lorsque  la  plaque  46  et  la  talonnière  reviennent 
en  position  d'alignement  avec  le  ski,  le  frein  à  ski  peut 
être  libéré,  la  pédale  14  n'étant  plus  retenue  parla  rai- 
nure  47  puisqu'elle  peut  traverser  l'évidement  49  que 
présente  cette  rainure. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique  exis- 
tante,  en  fournissant  un  frein  à  ski  monté  sur  un  élé- 
ment  déplaçable  par  rapport  au  plan  supérieur  du  ski, 
et  dont  le  déclenchement  est  contrôlé  de  telle  sorte 
que  les  branches  du  frein  ne  puissent  être  libérées 
que  si  elles  ne  rencontrent  aucun  obstacle  constitué 
par  le  ski  ou  une  pièce  associée  à  celui-ci. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas 
aux  seules  formes  d'exécution  de  ce  dispositif  décri- 
tes  ci-dessus  à  titre  d'exemples  ;  elle  en  embrasse  au 
contraire  toutes  les  variantes  de  réalisation. 

Revendications 

1.  -  Frein  à  ski,  destiné  à  être  monté  sur  un  élé- 
ment  qui,  équipé  d'au  moins  une  partie  des  organes 
de  fixation  d'une  chaussure,  constitués  par  une  butée 
et/ou  talonnière,  est  déplaçable  parallèlement  à  la 
face  supérieure  du  ski  au  cours  d'un  mouvement  de 
déchaussage  de  la  chaussure  vis-à-vis  des  moyens 
de  fixation  de  celle-ci,  et  comprenant  deux  branches 
pivotantes  chacune  par  un  effet  de  ressort  entre  une 
position  escamotée  où  elle  est  sensiblement  parallèle 
au  ski  et  une  position  active  dans  laquelle  les  extré- 
mités  dépassent  du  plan  de  la  semelle  du  ski,  chaque 
branche  comportant  un  prolongement  actionné  à  par- 
tir  de  la  semelle  de  la  chaussure  pour  son  maintien  en 
position  escamotée,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 

au  moins  une  pièce  (1  0,  1  8,  24,  26,  30,  36,  42,  47)  for- 
mant  verrou,  destinée  à  agir  sur  au  moins  une  bran- 
che  (8,  80),  un  prolongement  (13,  15)  d'une  branche, 
ou  un  organe  (14)  de  commande  d'une  branche  pour, 

5  une  fois  la  chaussure  extraite  de  l'ensemble  donc  la 
branche-fixation  normalement  libérée,  maintenir  cel- 
le-ci  en  position  inactive,  tant  que  l'axe  de  l'élément 
forme  un  certain  angle  avec  l'axe  longitudinal  du  ski, 
par  suite  d'un  pivotement  parallèlement  à  la  face 

w  supérieure  du  ski. 
2.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  1,  caracté- 

risé  en  ce  que  la  pièce  (1  0,  1  8,  24,  26,  30,  36)  formant 
verrou  est  montée  sur  le  ski  et  comporte  une  aile  (1  1  , 
28,  34)  sensiblement  parallèle  au  plan  du  ski  contre 

15  la  face  inférieure  de  laquelle  au  moins  une  branche 
(8),  un  prolongement  (13,  15)  d'une  branche  ou  un 
organe  (14)  de  commande  d'une  branche  est  destiné 
à  venir  prendre  appui  lorsque  l'axe  de  l'élément  forme 
un  certain  angle  avec  l'axe  longitudinal  du  ski. 

20  3.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  pièce  (10)  formant  verrou  est  fixée 
sur  le  ski. 

4.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  pièce  (39,  40)  formant  verrou  fait  par- 

25  tie  intégrante  de  la  structure  du  ski. 
5.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  4,  caracté- 

risé  en  ce  que  l'aile  (39)  contre  la  face  inférieure  de 
laquelle  au  moins  une  branche,  un  prolongement 
d'une  branche  ou  un  organe  de  commande  d'une 

30  branche  est  destiné  à  prendre  appui,  est  disposée  au- 
dessus  du  plan  de  la  face  supérieure  du  ski. 

6.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'aile  (40)  contre  la  face  inférieure  de 
laquelle  au  moins  une  branche,  un  prolongement 

35  d'une  branche  ou  un  organe  de  commande  d'une 
branche  est  destiné  à  prendre  appui,  est  disposée 
dans  l'épaisseur  du  ski. 

7.  -  Frein  à  ski  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  bran- 

40  ches  (8,  80)  sont  indépendantes  l'une  de  l'autre,  les 
extrémités  (15)  de  leurs  prolongements  (13)  sont 
espacés  l'une  de  l'autre  dans  une  direction  transver- 
sale  au  ski,  la  pièce  (1  0)  formant  verrou  étant  centrée 
sur  l'axe  longitudinal  du  ski,  et  ayant  une  largeur  infé- 

45  rieure  à  l'écartement  entre  les  extrémités  des  prolon- 
gements  des  deux  branches. 

8.  -  Frein  à  ski  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  bran- 
ches  (8,  80)  sont  indépendantes  l'une  de  l'autre,  les 

50  extrémités  (16)  de  leurs  prolongements  (13)  sont 
parallèles  à  l'axe  longitudinal  de  l'élément  support  de 
fixation,  et  espacées  l'une  de  l'autre,  la  pièce  (1  8)  for- 
mant  verrou  étant  centrée  sur  l'axe  longitudinal  du  ski, 
ayant  une  largeur  supérieure  à  l'écartement  entre  les 

55  extrémités  des  prolongements  des  branches,  et 
comportant  deux  évidements  (19)  symétriques  par 
rapport  au  plan  médian  longitudinal  du  ski,  à  un  écar- 
tement  correspondant  à  l'écartement  de  ces  deux 

6 
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extrémités  (16),  et  permettant  leurlibre  passage,  lors- 
que  l'axe  longitudinal  de  l'élément  (4)  est  situé  dans 
le  plan  médian  longitudinal  du  ski. 

9.  -  Frein  à  ski  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  prolonge- 
ments  des  deux  branches  sont  solidaires  l'un  de 
l'autre,  et  leur  partie  centrale  forme  un  U  (22)  dont 
l'âme  (23)  est  perpendiculaire'  à  l'axe  de  l'élément  (4) 
support  de  fixation,  la  pièce  (24)  formant  verrou  étant 
centrée  sur  l'axe  longitudinal  du  ski,  ayant  une  largeur 
supérieure  à  la  largeur  de  l'âme  du  U  et  comportant 
un  évidement  central  (25)  de  largeur  au  moins  égale 
à  la  largeur  de  l'âme  du  U,  afin  de  permettre  le  libre 
jeu  des  branches  (8),  lorsque  l'axe  longitudinal  de 
l'élément  (4)  est  situé  dans  le  plan  médian  longitudi- 
nal  du  ski. 

10.  -  Frein  à  ski  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  dans  lequel  l'actionnement  des 
branches  vers  la  position  escamotée  est  réalisé  par 
l'intermédiaire  d'une  pédale  (14)  actionnable  par 
l'intermédiaire  de  la  semelle  de  la  chaussure  (7), 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  avant  (48)  de  la  pédale 
(14)  est  conformée  pour  venir  prendre  appui  contre  la 
face  inférieure  de  l'aile  de  la  pièce  (47)  formant  verrou 
lorsque  l'axe  de  l'élément  (4)  support  de  fixation 
forme  un  certain  angle  par  rapport  à  l'axe  longitudinal 
du  ski,  la  pièce  formant  verrou  présentant  un  évide- 
ment  central  (49)  de  largeur  au  moins  égale  à  celle  du 
bord  avant  de  la  pédale  (14),  permettant  le  libre  pas- 
sage  de  celle-ci  lorsque  l'axe  longitudinal  de  l'élément 
(4)  est  situé  dans  le  plan  médian  longitudinal  du  ski. 

11.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  (26)  formant  verrou  est  mon- 
tée  coulissante  axialement  sur  le  ski  et  soumise  à 
l'action  d'un  ressort  (27)  tendant  à  le  déplacer  vers  sa 
position  de  verrouillage  des  prolongements  des  bran- 
ches  (8),  un  bord  de  cette  pièce  formant  verrou,  situé 
du  côté  opposé  au  ressort  (27),  prenant  appui  sur  un 
bord  profilé  (29),  formant  rampe,  que  comporte  l'élé- 
ment  (4)  support  de  fixation,  cette  rampe  étant  confor- 
mée  pour  assurer  le  maintien  en  position  escamotée 
de  la  pièce  (26)  formant  verrou,  lorsque  l'axe  (17)  de 
l'élément  (4)  est  situé  dans  le  plan  médian  longitudi- 
nal  (20)  du  ski,  et  à  permettre  le  déplacement  de  la 
pièce  (26)  sous  l'action  du  ressort  (27)  lorsque  l'axe 
de  l'élément  (4)  forme  un  certain  angle  avec  l'axe  du 
ski. 

12.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  (30)  formant  verrou  est  mon- 
tée  pivotante  autour  d'un  axe  (32)  transversal  et 
parallèle  au  plan  du  ski  et  soumise,  d'une  part,  à 
l'action  d'un  ressort  (33)  tendant  à  la  maintenir  en 
position  escamotée  et,  d'autre  part,  à  l'action  d'une 
rampe  (35),  que  comporte  l'élément  (4)  support  de 
fixation,  tendant  à  le  faire  basculer  vers  la  position  de 
verrouillage  d'au  moins  une  branche,  lorsque  l'axe 
(1  7)  de  l'élément  (4)  forme  un  certain  angle  avec  l'axe 
longitudinal  du  ski. 

13.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  (36)  formant  verrou  est  de 
forme  oblongue,  montée  pivotante  autour  d'un  axe 
(37)  perpendiculaire  au  plan  supérieur  du  ski,  et  des- 

5  tinée  à  coopérer  avec  une  rampe  (38)  délimitée  par  un 
bord  de  l'élément  (4)  support  de  fixation,  les  formes 
respectives  de  la  pièce  (36)  formant  verrou  et  de  la 
rampe  (38)  étant  telles  que,  lorsque  l'axe  (1  7)  de  l'élé- 
ment  est  situé  dans  le  plan  médian  longitudinal  (20) 

10  du  ski  la  pièce  formant  verrou  est  orientée  selon  ce 
même  plan  et  laisse  un  libre  passage  aux  extrémités 
des  prolongements  des  branches  (8),  qui  sont  dispo- 
sés  de  part  et  d'autre  de  lui,  tandis  que,  lorsque  l'axe 
de  l'élément  forme  un  certain  angle  avec  l'axe  longi- 

15  tudinal  du  ski,  la  pièce  (36)  formant  verrou  est  pivotée 
de  façon  correspondante  et  assure  la  retenue  de 
l'extrémité  du  prolongement  de  l'une  des  branches 
(8). 

14.  -  Frein  à  ski  selon  la  revendication  1,  carac- 
20  térisé  en  ce  qu'il  comporte  deux  doigts  (42)  qui,  orien- 

tés  transversalement  au  ski  et  disposés  au  niveau  des 
deux  branches  (8,  80),  dépassant  chacun  de  l'un  des 
chants  du  ski  (2)  d'une  valeur  telle  que,  lorsque  l'axe 
de  l'élément  support  de  fixation  est  situé  dans  le  plan 

25  médian  longitudinal  (20)  du  ski,  chaque  branche  (8) 
peut  pivoter  librement,  au-delà  de  l'extrémité  du  doigt 
(42)  correspondant,  tandis  que,  lorsque  l'axe  de  l'élé- 
ment  forme  un  certin  angle  avec  l'axe  longitudinal  du 
ski,  l'un  des  doigts  (42)  forme  une  butée  pour  la  bran- 

30  che  (8)  qui  se  trouve  au-dessus  de  lui. 
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